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 Rapport avec le droit national 
 des États membres, 37-39
 – Autonomie du droit 

 régional, 293-295
 – Effet direct du droit 

 régional, 288, 289
 – Intégration dans le droit 

 national, 37, 285, 286
 – Primauté du droit régional, 

 284, 285
 Sources du droit de l’Union 

 africaine, 235-249
 – Coutume communautaire, 

 261-276
 – Décision, 282
 – Directive, 281
 – Principes généraux de droit, 

 259, 260
 – Recommandation et avis, 

 283
 – Règlement, 278-280
 – Traité communautaire, 257, 

 258
 Système de suivi et d’évaluation, 

 49, 51, 311
 Voir aussi Acte constitutif de 

 l’Union africaine ; Charte 
 africaine ; Convention 
 d’Alger ; Convention de 
 l’Union africaine sur la 
 prévention et la lutte contre 
 la corruption ; Convention de 
 Maputo ; Document-cadre du 
 Nouveau partenariat pour le 
 développement de l’Afrique ; 
 Libéralisation du commerce 
 intra-africain ; Mécanisme de 

 contrôle en Afrique ; Projet 
 de Code panafricain des 
 investissements ; Protocole 
 de la Cour de justice de 
 l’Union Africaine ; Protocole 
 portant statut de la cour 
 africaine de justice et des 
 droits de l’homme ; Protocole 
 relatif à la Charte africaine 
 des droits de l’homme et des 
 peuples portant création de 
 la Cour africaine des droits 
 de l’homme et des peuples ; 
 Protocole relatif à la création 
 du conseil de paix et de 
 sécurité de l’Union africaine ; 
 Résolution des conflits civils 
 armés en Afrique ; Sanction 
 en cas d’inexécution des 
 normes africaines ; Traité 
 d’Abuja

 Droit régional de l’Union euro-
 péenne

 Compétence pour conclure des 
 traités d’investissement, 
 372-377

 Cour européenne des droits de 
 l’homme
 – Décision obligatoire, 468
 – Effet direct des décisions, 

 469
 – Exécution d’une décision, 

 468-470
 Interprétation comparative, 249, 

 250
 Ordre juridique communautaire, 

 234, 235, 283, 284
 – Hiérarchie, 235, 236, 

 251-255, 276, 277
 – Structure, 251-255

 Rapport avec le droit national 
 des États membres
 – Autonomie du droit 

 régional, 289-293
 – Effet direct du droit 

 régional, 251, 288
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 – Intégration dans le droit 
 national, 250, 251, 285-288

 – Primauté du droit régional, 
 251, 284, 286, 287

 Sources du droit dérivé, 255, 277
 – Décision, 281
 – Directive, 280, 281
 – Recommandation et avis, 

 282, 283
 – Règlement, 278

 Sources du droit primaire, 
 254-256
 – Coutume communautaire, 

 260, 261
 – Principes généraux de droit, 

 258
 – Traité communautaire, 256, 

 257
 Voir aussi Rapport entre le droit 

 communautaire et le droit 
 international

 – E –

 Effectivité du droit
 Évaluation des normes, 7, 8, 

 17-34, 49-51
 – Intégration des standards 

 internationaux, 15, 27-35, 
 50, 53, 54, 305-307, 310, 
 311, 329, 401, 406, 407, 507, 
 508, 538, 545

 – Interdépendance des piliers 
 du développement durable, 
 49, 50, 311, 413, 507

 – Mécanisme de suivi et 
 d’évaluation, 32-34, 49, 51, 
 311, 407, 414, 419, 421, 445, 
 507

 – Mécanisme judiciaire et 
 non-judiciaire, 32-34, 49, 51, 
 311, 312, 405-408, 413, 414, 
 419, 452, 468, 507, 508

 Théorie analytique du droit, 52, 
 54

 – G –

 Groupe des Sages de l’Union 
 africaine

 Commission de l’Union africaine, 
 499, 500, 502

 Conseil de paix et de sécurité, 
 493

 Membres, 499
 – Disponibilité, 501
 – Immunité, 500
 – Indépendance, 500

 Résolution diplomatique des 
 conflits civils armés, 499-501

 Rôle, 499

 – I –

 Indice de développement 
 humain

 Facteurs
 – Longévité, 120
 – Niveau d’éducation, 120
 – Niveau de vie, 120

 – J –

 Jurisprudence internationale
 Abattage de bovins atteints de 

 maladie, 166, 167
 – Application en santé 

 animale et humaine, 167
 – Arrêt de la Cour de justice 

 des communautés euro-
 péennes, 166, 167

 – Principe de précaution, 166, 
 167

 Barrage sur le Danube, 159, 160
 – Actes illicites croisés, 159
 – Appui sur le concept de 

 développement durable, 
 159, 160

 – Arrêt de la Cour internatio-
 nale de justice, 159, 160
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 – Question environnemen-
 tale, 159

 Exploitation pétrolière, 167
 – Contamination de l’environ-

 nement, 167
 – Culpabilité du gouverne-

ment, 167
 – Développement écologique 

 durable, 167
 – Dommage grave à l’environ-

 nement, 167
 – Problème de santé, 167
 – Rapport de la Commission 

 africaine des droits de 
 l’homme et des peuples, 167

 Importation de crevettes, 161, 
 162
 – Obligation de tendre vers le 

 développement durable, 162
 – Rapport d’appel de l’Orga-

 nisation mondiale du 
 commerce, 161, 162

 Importation de viandes traitées 
 avec hormones, 162-166
 – Principe de précaution, 

 162-166, 212
 – Rapport d’appel de l’Orga-

 nisation mondiale du 
 commerce, 163-166, 212

 – Valeur juridique, 163-166, 
 212

 Menace ou emploi d’armes 
 nucléaires, 157-159
 – Appui sur la Déclaration de 

 Rio, 158
 – Avis de la Cour internatio-

 nale de justice, 157, 158
 – Destruction de l’environne-

 ment, 157, 158
 Reconnaissance du concept de 

 développement durable, 151, 
 152, 157-168

 Usine de pâte à papier sur le 
 fleuve Uruguay, 160, 161
 – Arrêt de la Cour internatio-

 nale de justice, 160

 – Droit au développement 
 économique, 160, 161

 – Interprétation évolutive, 
 161

 – Protection de l’environne-
 ment, 160, 161

 – L –

 Libéralisation du commerce 
 intra-africain

 Développement durable, 62, 114, 
 115, 137, 338, 339, 344-346, 
 355, 356, 381, 390-398, 400, 
 543, 545

 Voir aussi Projet de 
 Code panafricain des 
 investissements ; Traité 
 d’Abuja

 – M –

 Mécanisme de contrôle
 Contrôle contentieux, 410, 411, 

 419
 – Contrôle juridictionnel, 411, 

 413
 – Contrôle quasi-juridiction-

 nel, 411, 413
 – Effectivité des normes, 

 32-34, 49, 51, 311, 312, 
 405-408, 413, 414, 419, 452, 
 468, 507, 508

 – Enquête, 452
 – Origine, 452
 – Plainte d’un État, 452, 453
 – Plainte privée, 452, 453
 – Pouvoir de sanction, 411, 

 414, 415
 – Processus de plainte et 

 litige, 411-413, 419, 452
 – Violation des normes, 452

 Contrôle non contentieux, 
 410-412, 419, 421
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 – Assistance à la conformité 
 des engagements, 412, 419

 – Effectivité des normes, 
 32-34, 49, 51, 311, 407, 414, 
 419, 421, 445, 507

 – Enquête, 407, 421
 – Origine, 422
 – Rapport périodique, 51, 407, 

 421-423
 – Recommandations, 412
 – Violation de l’obligation de 

 se soumettre au contrôle, 
 412

 Définition, 417
 Fonction, 405
 Obligation de l’État, 409, 410
 Organisation internationale, 

 406, 418, 419
 Types de contrôle, 417-419

 Voir aussi Mécanisme de 
 contrôle en Afrique ; 
 Règlement diplomatique des 
 différends ; Sanction en cas 
 d’inexécution des normes

 Mécanisme de contrôle en 
 Afrique

 Contrôle contentieux
 – Conformité aux standards 

 internationaux, 468, 474, 
 482, 505, 539, 545

 Contrôle non contentieux
 – Conformité aux standards 

 internationaux, 452, 487, 
 488, 495, 505, 539, 545

 Mécanisme de la Convention 
 d’Alger, 314, 317-320, 325, 
 327, 380

 Mécanisme de la Convention de 
 Maputo, 316, 317, 320, 325, 
 327

 Mécanisme de la Convention de 
 prévention et lutte contre la 
 corruption, 350, 351

 Mécanisme du Document-cadre 
 du Nouveau partenariat pour 
 le développement de l’Afrique, 
 352

 Mécanisme du Projet de Code 
 panafricain des investisse-
 ments, 371, 376-379

 Mécanisme du Traité d’Abuja, 
 489, 490

 Voir aussi Contrôle contentieux 
 de la Commission africaine ; 
 Contrôle contentieux de la 
 Cour africaine ; Contrôle 
 contentieux de la Cour 
 de justice ; Contrôle 
 non contentieux de la 
 Commission africaine ; 
 Contrôle non contentieux 
 du Conseil de paix et de 
 sécurité ; Contrôle non 
 contentieux du Traité 
 d’Abuja ; Règlement 
 diplomatique des différends 
 en Afrique ; Sanction en cas 
 d’inexécution des normes 
 africaines

 – O –

 Organisation mondiale du 
 commerce (OMC)

 Libéralisation des échanges, 345, 
 391

 Primauté du droit, 516, 517
 Union africaine, 516

 Voir aussi Jurisprudence 
 internationale

 – P –

 Pratique africaine, 55-59

 Principe d’équité et élimination 
 de la pauvreté

 Biodiversité, 204
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 Équité intergénérationnelle, 
 202-204
 – Application nationale et 

 internationale, 203
 – Répartition équitable 

 d’usage et de jouissance des 
 ressources, 202

 Équité intragénérationnelle, 202, 
 203
 – Équivalence pour les 

 générations futures, 203
 – Ressource renouvelable, 

 203
 Standard international, 201

 Principe d’intégration et d’inte-
 raction des objectifs sociaux, 
 économiques et environnemen-
 taux

 Changement climatique, 218
 Droit de la mer, 218
 Piliers du développement 

 durable, 218-220
 Sources, 218
 Standard international, 218

 Principe de bonne gouvernance
 Éléments constitutifs, 215

 – Lutte contre la corruption, 
 215

 – Prise de décision démocra-
 tiques et transparentes, 
 215, 216

 – Reddition de compte, 216
 – Respect de la légalité et des 

 droits, 215
 – Respect de la procédure 

 relative aux marchés 
 publics, 215

 – Responsabilisation finan-
 cière, 215

 Émergence, 215, 216
 Principe de participation du 

 public, 216
 Souveraineté de l’État, 217
 Standard international, 214

 Valeur coutumière, 217

 Principe de participation du 
 public

 Éléments constitutifs, 212
 – Accès à l’information, 

 212-214
 – Accès à la justice, 212-214
 – Accès au processus déci-

 sionnel, 212-214
 Liberté d’expression, 213
 Mécanisme, 213
 Origine, 212
 Principe de bonne gouvernance, 

 216
 Souveraineté de l’État, 214
 Standard international, 212
 Valeur coutumière, 214

 Principe de précaution
 Application en santé humaine, 

 167, 209, 210
 Changement climatique, 211
 Critères, 210, 211

 – Capacité différente, 210, 
 211

 – Dommage, 210, 211
 – Incertitude scientifique, 

 210, 211
 – Risque, 210

 Évaluation, 210, 211
 – Étude d’impact 

 environnementale, 210, 211
 Origine, 209
 Reconnaissance dans la jurispru-

 dence internationale, 162-166
 – Abattage de bovins atteints 

 de maladie, 166, 167
 – Importation de viandes 

 traitées avec hormones, 
 162-166, 212

 Réglementation en cas d’incerti-
 tude, 208-211

 Responsabilité commune mais 
 différenciée, 204-208



 Index analytique 717

 Standard international, 211
 Valeur juridique, 163-166, 212

 Principe de responsabilité 
 commune mais différenciée

 Assistance aux pays en dévelop-
pement, 205, 207

 Changement climatique, 205, 
 206, 208

 Égalité souveraine des États, 
 206

 Justice matérielle, 206
 Niveau de contribution au 

 problème, 206, 207
 – Principe pollueur-payeur, 

 207, 208
 Principe de précaution, 208
 Source

 – Principe de discrimination 
 positive, 204, 205

 – Principe de traitement pré-
 férentiel en faveur des pays 
 du Sud, 204, 205

 Standard international, 207

 Principe du devoir des États 
 envers les ressources naturelles

 Gestion tenant compte des géné-
 rations futures, 200, 201

 Protection de l’environnement, 
 200

 Souveraineté de l’État, 198-200
 Standard international, 214
 Valeur coutumière, 201

 Projet de Code panafricain des 
 investissements

 Assistance de la Commission de 
 l’Union africaine, 372

 Communautés économiques 
 régionales, 353-355

 Intégration du développement 
 durable
 – Reconnaissance des trois 

 piliers, 369-371
 Investissement, 357-360

 – Coopération sino-africaine, 
 357-360, 365-367

 – Engagement au niveau 
 environnemental, 365, 366

 – Engagement au niveau 
 social, 366, 367

 – Impact sur le développe-
ment durable, 361-365, 368

 Libéralisation du commerce 
 intra-africain, 355, 356

 Mécanisme de contrôle, 371, 
 376-379
 – Suivi et d’évaluation, 371

 Règles d’investissement, 353, 
 355, 369-371, 379
 – Développement durable, 

 353, 356, 368, 369
 Sanction, 379
 Traité d’Abuja, 355

 Protocole de la Cour de justice 
 de l’Union Africaine

 Moyens d’interprétation, 241, 
 242
 – Coutume internationale, 

 243
 – Moyens auxiliaires, 242

 Voir aussi Contrôle contentieux 
 de la Cour de justice ; 
 Cour de justice de l’Union 
 Africaine

 Protocole portant statut de la 
 cour africaine de justice et des 
 droits de l’homme

 Abrogation des protocoles précé-
 dents, 246

 Entrée en vigueur, 246
 Moyens d’interprétation, 247, 

 248
 – Moyens auxiliaires, 248, 

 249
 Sources de droit applicable à la 

 Cour, 247, 248
 – Hiérarchie, 247
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 Protocole relatif à la Charte 
 africaine des droits de l’homme 
 et des peuples portant création 
 de la Cour africaine des droits 
 de l’homme et des peuples
 Voir Contrôle contentieux de 

 la Cour africaine ; Cour 
 africaine des droits de 
 l’homme et des peuples

 Protocole relatif à la création 
 du conseil de paix et de sécurité 
 de l’Union africaine

 Convention d’Alger, 319, 320
 Intégration du développement 

 durable, 346, 491, 545
 – Interdépendance des piliers, 

 346, 347
 – Reconnaissance des trois 

 piliers, 346, 347
 Obligation de moyen, 349, 515

 Voir aussi Conseil de paix et 
 de sécurité ; Contrôle non 
 contentieux du Conseil 
 de paix et de sécurité ; 
 Règlement diplomatique des 
 différends en Afrique

 – R –

 Rapport Brundtland, 9, 46, 47, 
 77, 134

 Rapport entre le droit commu-
 nautaire européen et le droit 
 international, 295-302

 Thèse européaniste, 296-300
 – Ordres distincts et équiva-

 lents, 296
 Thèse internationaliste, 296, 

 300-302
 – Primauté du droit interna-

 tional, 296, 301

 Règlement diplomatique des 
 différends

 Modes, 496
 – Bons offices, 496
 – Conciliation, 496, 497
 – Enquête, 496, 497
 – Médiation,496, 497
 – Négociation diplomatique, 

 496
 Résolution des conflits, 495-498

 Voir aussi Protocole relatif à la 
 création du conseil de paix 
 et de sécurité de l’Union 
 africaine ; Règlement 
 diplomatique des différends 
 en Afrique

 Règlement diplomatique des 
 différends en Afrique

 Changement anticonstitutionnel 
 de gouvernement, 348, 349, 
 498, 499

 Conflit interétatique, 498
 Consentement, 498
 Contrôle contentieux par la 

 Charte africaine
 – Droit de la paix, 348, 349, 

 503-505
 Résolution des conflits civils 

 armés, 498-503
 – Envoyé spécial, 501, 502
 – Groupe des Sages de 

 l’Union africaine, 499-501
 – Panel de chefs d’État, 502

 Voir aussi Groupe des Sages de 
 l’Union africaine

 Résolution des conflits civils 
 armés en Afrique

 Développement durable, 63, 64, 
 137, 319, 320, 327, 346, 347, 
 349, 381, 398-401, 490, 491, 
 507, 515, 518, 539, 543, 545
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 Répercussion socio-économique 
 et environnementale, 346, 
 347, 349, 398-400, 490, 491

 Voir aussi Conseil de paix 
 et de sécurité ; Contrôle 
 contentieux de la 
 Commission africaine ; 
 Contrôle contentieux de la 
 Cour africaine ; Contrôle 
 non contentieux du Conseil 
 de paix et de sécurité ; 
 Protocole relatif à la création 
 du conseil de paix et de 
 sécurité de l’Union africaine ; 
 Règlement diplomatique des 
 différends en Afrique

 Révolution de développement 
 durable

 Considération des générations 
 futures, 138, 145

 Droits de la nature, 141
 Harmonie avec la nature, 

 139-146
 Prise de conscience, 81

 – Caractère limité des res-
 sources naturelles, 137

 – Consommation, 138
 – Fragilité des écosystèmes, 

 137
 – Production, 138

 Révolution industrielle
 Appropriation des richesses 

 naturelles, 87
 Avènement, 88, 89
 Capitalisme commercial et 

 financier, 90, 91, 143
 Croissance économique, 88-102, 

 138, 142, 143
 Culture de consommation, 90, 

 138, 144
 Développement économique, 80, 

 81, 92-94
 – Modification de la notion de 

 développement, 92-102, 149

 Développement économique et 
 social de tous les peuples, 96

 Domination sur la nature, 87, 
 138

 Écart entre les pays du Nord et 
 du Sud, 92-96, 98
 – Aide des pays développés, 

 93-97
 – Pays en voie de développe-

ment, 97
 – Pays sous-développés, 

 94-97, 100-102
 Innovation scientifique et 

 technique, 87, 89-91, 138
 Protection de l’environnement, 

 98, 99, 139
 Société commerciale et indus-

 trielle, 88

 Révolution néolithique
 Avènement, 85
 Comportements sociaux, 86
 Développement sans croissance, 

 84-88
 Développement social et écono-

 mique, 80, 81
 Innovation technique, 87
 Production alimentaire, 85, 86
 Société agricole sédentaire, 84, 

 86
 Transformation de l’environne-

 ment, 87
 Utilisation d’outils, 85

 Révolution numérique, 
 robotique et d’intelligence arti-
 ficielle, 81-83

 – S –

 Sanction en cas d’inexécution 
 des normes

 Condition d’application en droit 
 international, 415, 416
 – Objet et limite, 415

 Contrôle contentieux, 411
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 Contrôle non contentieux
 – Violation de l’obligation de 

 se soumettre au contrôle, 
 412

 Objectif, 414, 415
 Origine, 414, 510, 511
 Sanction économique, 511-513

 – Accord du Conseil de 
 sécurité, 512

 – Caractère commercial, 
 512-514

 – Caractère financier, 512, 
 514

 – Constat de menace, 512
 – Durée provisoire, 512
 – Fondement, 512

 Sanction militaire, 535, 536
 – Autorisation du souverain 

 territorial, 536
 – Droit de légitime défense, 

 535
 – Interdiction du recours à la 

 force, 535
 – Usage de la force, 536

 Sanction politique, 519
 – Sanction diplomatique, 533, 

 534
 – Sanction disciplinaire, 520, 

 521
 Voir aussi Mécanisme de 

 contrôle ; Sanction en cas 
 d’inexécution des normes 
 africaines

 Sanction en cas d’inexécution 
 des normes africaines

 Acte constitutif de l’Union 
 africaine, 282, 333, 344, 349, 
 474, 508, 511, 514, 516, 517, 
 519, 521

 Charte africaine, 282, 332-334, 
 344, 447, 474, 515, 521, 527, 
 528, 534, 536, 540

 Non-ingérence, 532
 Sanction économique, 514-519

 – Changement anticonstitu-
 tionnel de gouvernement, 
 515-518

 – Embargo commercial, 
 514-518

 – Primauté du droit, 516-518
 Sanction militaire, 536-538

 – Autorisation du souverain 
 territorial, 536

 – Usage de la force, 536
 Sanction politique diplomatique, 

 534
 – Opinion publique nationale 

 et internationale, 334, 534
 Sanction politique disciplinaire, 

 521-533
 – Changement anticonstitu-

 tionnel de gouvernement, 
 521-533, 540

 – Condamnation immédiate, 
 526

 – Conditions préalables, 
 526-528

 – Initiative diplomatique, 
 527, 528

 – Motivation des décisions. 
 531

 – Suspension, 521-530, 540
 – Suspension de l’État, 

 523-526
 – Suspension du gouverne-

ment, 523-527
 Voir aussi Conférence des chefs 

 d’État de l’Union africaine ; 
 Commission de l’Union 
 africaine ; Conseil de paix 
 et de sécurité ; Contrôle 
 contentieux de la Cour 
 africaine ; Mécanisme de 
 contrôle en Afrique

 – T –

 Théorie analytique du droit
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 Cadre d’analyse, 27, 33, 48, 49, 
 52-55, 545
 – Coutume et pratique 

 africaine, 55-59
 Exigences, 52-54

 – Fermeture aux savoirs 
 externes au droit, 52, 53

 – Neutralité axiologique, 52, 
 53

 – Observation du droit positif, 
 52-54

 – Vérification de l’effectivité 
 du droit positif, 52, 54

 Traité d’Abuja
 Communauté économique 

 régionale, 342-344, 483, 484
 Intégration du développement 

 durable, 339, 340, 344-346, 
 391-394, 545
 – Développement économique 

 du continent africain, 339
 – Interdépendance des piliers, 

 337, 341
 – Préoccupations environ-

 nementales et sociales, 
 339-341, 344, 345, 390, 391, 
 482, 488

 Libéralisation du commerce 
 intra-africain, 338, 339, 
 344-346, 390-398, 482, 488
 – Transfert de souveraineté 

 des États, 483
 – Zone de libre-échange, 338, 

 393, 487
 Obligation de moyen, 337
 Projet de Code panafricain des 

 investissements, 355
 Voir aussi Contrôle contentieux 

 de la Cour de justice ; 
 Contrôle non contentieux du 
 Traité d’Abuja

 Traité instituant la Commu-
 nauté économique africaine
 Voir Traité d’Abuja

 – U –

 Union africaine
 Voir Droit régional de l’Union 

 africaine
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